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République Française
Département des Vosges
Arrondissement d'Epinal

Commune de Saint-Nabord

POUR A
FFIC

HAGE

CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine réunion aura lieu Mairie, Salle du Conseil Municipal, le

jeudi 20 mars 2025 à 18:30

L'ordre du jour sera le suivant :
• Délégations
• 00 - Approbation du projet de Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 06 février 2025
• 01 - Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple (SIVOM) de l'Agglomération Romarimontaine - Dissolution au
30 juin 2025
• 02 - Adhésion aux compétences à la carte « Réhabilitation » et « Entretien » du Syndicat
Départemental d’Assainissement Collectif des Vosges (SDANC)
• 03 - Adhésion au Syndicat Mixte pour l'Informatisation Communale (SMIC) dans le département des Vosges
• 04 - Syndicat Départemental d’Électricité des Vosges (SDEV) – Modification des statuts s
• 05 - Transfert des compétences « eau et assainissement » à la CCPVM au 1er janvier 2025 – Mise à
disposition de personnel – Modification
• 06 - Site Natura 2000 FR4100207 « étang et tourbière de la Demoiselle » - Modification du périmètre
• 07 - Acquisition et intégration au domaine public des espaces publics du lotissement TOUTIMMO sis Impasse des
Roses et modalités de financement de la desserte fibre – Complément
• 08 - Créations de deux postes au sein des sévices périscolaires en vue de la rentrée scolaire 2025-2026
• 09 - Création de deux postes à pourvoir au sein des services périscolaires par des apprentis et autorisation de
signature du contrat d’apprentissage
• 10 - Création d’un poste temporaire afin de pourvoir à un emploi saisonnier pour la saison 2025
• 11 - Marché d’entretien des espaces verts 2025-2026 reconductible sur 2027 - Autorisation au Maire de
lancer et conclure le marché et création de l’autorisation d’engagement
• 12 - Arrêt d’une partie du programme d’investissement pour 2025 et autorisation de payer en section
d'investissement avant le vote du Budget Primitif 2025 – Complément bis
• 13 - Règlement des services périscolaires pour les années scolaires 2025-2026 et suivantes – Modifications
• 14 - Admissions en non-valeur et créances éteintes sur le budget général
• 15 - Débats d’orientation budgétaire 2025

Question(s) diverse(s) :
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